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1. INFORMATIONS GENERALES
1.1
Contexte général
Depuis son accession à l’indépendance, Madagascar a connu une histoire politique assez mouvementée qui a toujours affecté les conditions de vie de la population.  Madagascar traverse des crises politiques de façon chronique depuis plus de 20 ans. La dernière crise, qui a débuté en 2009 et a duré 5 ans, a eu des impacts négatifs réels sur les conditions de vie de la population. La faible performance de Madagascar en matière de gestion du secteur public, d'inclusion sociale et d'équité lui vaut d'être classé depuis 2013 dans la catégorie des états fragiles. Les trois quarts de la population malgache, estimée à 23 millions d'habitants, dépendent directement ou indirectement du secteur agriculture, élevage, pêche et forêts. Or ce secteur ne parvient pas à subvenir aux besoins alimentaires d’une population en constante progression (croissance d'environ 2.9% par an), ni à accroître ses revenus. 
La pauvreté est passée de 65% à 71.5% entre 2008 et 2012 faisant de Madagascar un des pays les plus pauvres au monde. La pauvreté à Madagascar touche plus les femmes que les hommes, et les ménages dirigés par les femmes sont 25% plus pauvres que ceux dirigés par des hommes. Le chômage touche plus les femmes que les hommes, six chômeurs sur dix sont des femmes (58,5 %). Plus de 75% des femmes actives travaillent dans le secteur informel contre 68% chez les hommes. La santé maternelle reste une préoccupation majeure à Madagascar, car 10 femmes meurent chaque jour des complications de la grossesse et de l’accouchement dont trois sont des adolescentes entre 15 et 19 ans. La Violence Basée sur le Genre reste un problème majeur, elle est présente dans les us et coutumes, mais également dans la vie quotidienne des femmes et des filles. Font partie des VBG, le mariage arrangé, forcé, précoce, les violences conjugales, pouvant être des violences physiques, sexuelles, psychologiques et économiques, et les violences à l'égard des écolières, 14% des filles de 15 à 19 ans ont été victimes de violences sexuelles.

La situation de crise a également favorisé l'affaiblissement de l'administration et des systèmes de contrôles, et a affecté la crédibilité des pouvoirs publics. Malgré les espoirs de sortie de crise suscités par les élections de 2013, les avancées politiques restent très fragiles. Ainsi, la croissance économique reste faible (3,5 % en 2015), les inégalités se creusent et le non-respect des droits politiques, socio-économiques s’aggrave dans un climat d’insécurité qui porte les germes de conflits majeurs pouvant se manifester à court terme. Il en résulte un fossé entre les 80% de la population qui vit dans la précarité (avec un accès très limité aux services publics et aux infrastructures de base) et une élite urbaine tirant bénéfice de la politique économique. Le contrat social liant l’Etat aux citoyens est faible, voire inexistant. Cela se reflète, entre autres, dans une méfiance généralisée entre Etat et société civile ainsi que dans une citoyenneté largement passive, repliée dans des stratégies de survie. L’atteinte des dix-sept Objectifs de développement durable (ODD) pourrait s’avérer délicat si aucunes actions et mesures concrètes telles que des ressources additionnelles ne sont disponibles afin de financer les efforts dans le domaine de la bonne gouvernance et le développement durable du pays depuis le retour à l’ordre constitutionnel.  
Malgré de courtes périodes d'amélioration, la majorité des indicateurs montrent que la gouvernance s’est considérablement détériorée au cours de la dernière décennie. L’ensemble des indicateurs relatifs à la voix citoyenne et la recevabilité (36,1 à 31,5), la stabilité politique (29,2 à 26,7), l’efficacité du gouvernement (30,1 à 9,1), la qualité de la réglementation (43,7 à 26,4), l’Etat de droit (38,5 à 25), et la lutte contre la corruption (54,9 à 22,1) ont connu une baisse significative entre 2008 et 2014 d’après les Worldwide Governance Indicators de la Banque mondiale
.. Par ailleurs l’enquête Afrobaromètre 2013
 (la dernière globale disponible) révèle que la mauvaise gouvernance nuit aux résultats de la prestation de services dans le pays, 47%  des répondants indiquant la mauvaise gestion du secteur public et la faiblesse de la prestation de services comme étant les principaux facteurs qui font que Madagascar ne parvient pas à atteindre ses objectifs de développement.
En réponse à ces défis de gouvernance, le Gouvernement les a déclinés dans la déclaration de Politique Générale de l'Etat (PGE) en mai 2014 et dont l’opérationnalisation se fera à travers le Plan national de développement (PND, 2015-2019) et les Plans de mise en œuvre
 (PMO). La vision du PGE est de faire de Madagascar une « Nation moderne et prospère » c’est-à-dire une nouvelle force économique ainsi qu’une une société inclusive où: (i) le bien-être de sa population est amélioré; et (ii) le développement est porté par ses propres potentialités. La PGE est affinée par le PND qui confirme l'engagement du gouvernement à: (i) assurer la bonne gestion macroéconomique et des finances publiques (GFP); (ii) améliorer la gestion du secteur public, notamment la prestation de meilleurs services aux citoyens à travers le pays; et (iii) pratiquer la gestion axée sur les résultats. Les objectifs principaux sont l’amélioration de la gouvernance, la promotion de la relance économique et l’élargissement de l’accès aux services sociaux de base. Il conviendra ainsi d’accompagner les engagements de l’Etat dans sa quête de promotion d’une meilleure gouvernance démocratique et institutionnelle tant nationale que locale afin d’inverser la courbe de la fragilité. 
La faible capacité financière de l’Etat en raison d’un budget dont 70% est consacré aux soldes limite les possibilités d’investissements. Cela entrave aussi le fonctionnement efficient des différentes institutions étatiques. Des efforts devraient ainsi être entrepris afin de contribuer à leur renforcement. C’est notamment le cas de la justice où des actions en vue du renforcement de l’Etat de droit se mettent en place et devraient être accentuée. 
La situation du pays en matière de lutte contre la corruption nécessite aussi des mesures d’accompagnement. Madagascar dispose d’un arsenal juridique assez conséquent en la matière. Elle a notamment ratifié  la Convention des Nations Unies contre la corruption en 2004
, la Convention de l’Union Africaine sur la prévention et la contre la corruption et les infractions assimilées
, le Protocole de la SADC contre la corruption
 et les traités et conventions internationaux portant sur le terrorisme et la criminalité organisée
. Madagascar a adopté une loi anti-corruption en 2004, mis en place diverses institutions : le Bureau indépendant anti-corruption (BIANCO), le Comité pour la sauvegarde de l’intégrité (ex-Comité national de lutte contre la corruption, le Service de renseignements financier, la chaîne pénale anti-corruption). L’ensemble de ces mesures ont été reconnus comme étant une bonne pratique
. Toutefois, la crise de 2009 a contribué à une expansion de la corruption. Madagascar se place actuellement à la 145ème place sur 176 pays dans le monde
. Son score en termes d’indice de perception de la corruption (IPC, 26/100) stagne à un niveau alarmant depuis 3 ans d’après Transparency international
. Le pays est largement en-dessous de la moyenne des 4 iles de l’Océan Indien (40,5/100) et son score est aussi faible par rapport à l’Afrique subsaharienne dont la moyenne est 33/100.  C’est donc à juste titre que le renforcement de la lutte contre la corruption fait partie des priorités de l’Etat malgache tel qu’il est exprimé dans le PND et le PGE. Une stratégie nationale de lutte contre la corruption a été adoptée en 2015 pour la période 2015-2025. Elle est axée sur trois (3) volets : la prévention, l’éducation et l’application de loi. Cette stratégie se donne trois (3) objectifs : renforcer l’Etat de droit de manière à disposer d’un Etat capable de répondre aux aspirations de justice des citoyens ; créer des conditions d’émergence d’un développement économique ; susciter l’émergence d’un leadership national fort exprimant la volonté politique
. 

La relance des institutions et la promotion de la bonne gouvernance doivent être accompagnées par une culture de la redevabilité. L’acquisition d’un réflexe de redevabilité vis-à-vis de la population de la part des dirigeants implique pour ces derniers l’appropriation du devoir de rendre des comptes. Cette culture de redevabilité va de pair avec celle de la transparence. Madagascar a connu une baisse de ses indicateurs en matière de redevabilité et de voix citoyenne entre 2004 et 2014, son score de 36,1 à 31,5
. Il conviendra ainsi que la redevabilité de l'administration vis-à-vis de ses administrés soit renforcée. 

Le renforcement de la gouvernance locale s’avère aussi important dans le processus de restauration de l’autorité de l’Etat et de partage de compétences. La gouvernance locale vise à s’appuyer sur les collectivités locales pour une meilleure prise en main du développement. La décentralisation et la déconcentration restent un processus inachevé pour des considérations politiques, financières ou techniques. La déconcentration des administrations semble plus avancée. Ni la décentralisation administrative ni la décentralisation fiscale ne sont réellement mises en œuvre. Beaucoup de fonctions administratives restent encore à décentraliser (la planification, la gestion du personnel, la budgétisation, et même la gestion des établissements publics). De plus, la centralisation des finances publiques de Madagascar est encore forte. Des mesures en vue du renforcement de la décentralisation, des principes d’aménagement du territoire, du développement s’avèrent ainsi primordiales et devraient être concrétisées par la Stratégie nationale de développement local. Cela notamment permettre de réduire les écarts en matière de développement entre les différentes régions du pays et l’accès aux différents services publics.
Enfin, la question du niveau de la sécurité de plus en plus alarmante commence à peser lourdement sur la fourniture des services sociaux ainsi que sur l’économie du pays. Le phénomène des dahalo
 a ainsi des incidences assez néfastes sur un ensemble de secteurs. Face à cet accroissement des menaces sur le maintien de la sécurité publique, les forces de sécurité semblent désemparées bien que différentes mission de sécurisation furent menées.  Cela soulève une question majeure sur les défis en matière de défense et de sécurité qui pèsent sur les forces de sécurité. Une lettre de politique générale a été remise au Président de la République en janvier 2016. 

Les élections présidentielles et législatives prévues en 2018 seront les premières élections nationales organisées après les élections de sortie de crise de 2013 qui ont mis fin une longue période de cinq ans de transition. Elles pourront soit consolider les acquis démocratiques de 2013 ; soit au contraire faire basculer le pays dans sa prochaine crise politique si les élections ne sont pas perçues comme crédibles. Mais ces élections ne pourront se dérouler pacifiquement sans l’implication de tous les acteurs électoraux, politiques et sociaux. En effet, dans toute société démocratique moderne, les acteurs politiques et sociaux tels que les partis politiques, la société civile, les médias, les leaders religieux et l’armée sont des acteurs clés pour l’avancement de la démocratie et la résolution des problèmes complexes qui affectent la vie des citoyens. Le renforcement des capacités desdits acteurs malagasy constitue donc un des impératifs pour la consolidation de la démocratie, de la paix, la réconciliation nationale ainsi que pour la promotion du développement inclusif du pays.
Les principaux enjeux pour la bonne tenue des élections de 2018 sont essentiellement de deux ordres : (i) premières élections nationales organisées par la nouvelle Commission Electorale Nationale Indépendante (CENI). La mise en place de la CENI en octobre 2015  a répondu, dans son principe, à la recommandation de la mission d’observation électorale de l’Union européenne de 2013 marquant la fin de tout mécanisme de transition. Il est encore nécessaire de renforcer son d’indépendance, et à terme sa crédibilité. Les membres de la CENI conscients du manque de confiance vis-à-vis de l’institution multiplient les gestes pour renforcer leur crédibilité avec une démarche de transparence qui n’est pas habituelle dans le contexte malgache et est à encourager. En effet, plus la société civile et les médias sont informés et consultés, plus les travaux de préparation des élections puis les élections elles-mêmes seront acceptées et reconnues comme crédibles et transparentes. (ii) la nécessaire réforme du cadre légal électoral malgache qui est constitué de textes épars, dont la Constitution de 2010, qui ne sont pas harmonisés, permettant ainsi des incohérences et des vides juridiques et nuisant à la crédibilité et la fiabilité du processus.  Une réforme en profondeur du cadre légal électoral favoriserait le rétablissement de la confiance des acteurs de la compétition électorale et de l’opinion publique. La révision du cadre légal électoral est un travail essentiel de fondation qui est en train d'être mené aussi avec l'appui de l'UE, qui doit être mené de façon inclusive et consensuelle (y compris avec la consultation constante de la société civile) et devrait aboutir le plus en amont possible du processus électoral. 

Toutefois, il est également à signaler qu’il y a des dynamiques positives au sein de la société civile malgache qui peuvent constituer un point de départ. Ainsi, on peut noter un engagement de plus en plus marqué des OSC dans les processus de suivi de budgets communaux et dans la production de rapports alternatifs sur la question des droits humains. En 2015, des groupements de la société civile ont pu renforcer leur position dans le débat public, notamment dans le domaine de la législation minière et le foncier. On observe également des dynamiques prometteuses comme la création des mouvements, qui regroupent des OSC de toute catégorie (des ONG professionnelles ainsi que des petites associations de jeunes), pour donner une réponse à la marginalisation de la société civile dans les politiques publiques et pour lutter contre la corruption (mouvement ROHY).
Le dialogue au sein du secteur privé à Madagascar n’est pas un processus simple surtout en matière d’exportation. L’organisation des acteurs locaux en interprofession ou en clusters ne peut en aucun cas se décréter étant donné le peu d’appétence des entrepreneurs malgaches à travailler ensemble et la méfiance dont ils font preuve les uns vis-à-vis des autres. La grosse difficulté de la mise en œuvre de clusters à Madagascar se situe à l'amont de la démarche, c’est-à-dire au niveau des acteurs eux-mêmes et de leur capacité à constituer une masse critique permettant de réaliser des activités autour d’intérêts communs et qui ne seraient pas accessibles à un acteur agissant de manière isolée (ex. sous-traitance, production de biens et services complémentaires concourant à la satisfaction du même marché, etc.). La confiance et le dialogue constructif sont indispensables entre les acteurs. 

1.2
 Les actions de l'UE (10ème  et 11ème FED, Budget) 
· Appui à la société civile 

Dans le cadre du 10ème FED, le Programme Dinika (10 M€) est venu en appui aux organisations civiles malgaches sur la période de 2013 à 2017 dans les régions d’Analamanga, d’Analanjirofo, d’Atsimo-Andrefana. Ce programme a eu pour vocation de servir de "laboratoire" pour développer de nouvelles formes de dialogue, d'interaction et de réservoir de connaissances plus fines sur les dynamiques au sein de la société civile. DINIKA a contribué fondamentalement à l’émergence d’un réveil citoyen parmi ses « partenaires ».  Dans ce contexte, Dinika et la DUE ont initié la phase pilote pour la mise en œuvre d’un "Fonds Commun d’appui à la société civile de Madagascar" entériné aussi par la France, l’Allemagne et la Coopération Monégasque. 
Dans le cadre de la mise en œuvre du 11ème FED, une nouvelle convention de financement Mécanisme intégré d’appui à la société civile à Madagascar –Dinika(2) a été signée en septembre 2017 pour une durée de 5 ans. Cette convention de financement a un budget total 9,5 M€ avec une contribution du 11ème FED de 8 M€ et un financement conjoint de1,5 M€ de la part de la coopération allemande à travers la GIZ. Le nouveau programme Dinika (Dinika 2) vise à renforcer les capacités des organisations de la société civile (OSC) malgache d’un point de vue institutionnel et opérationnel tout en améliorant leurs actions et participation en tant qu’acteurs de gouvernance en faveur de la consolidation de l’Etat de droit, de la culture de la redevabilité, du développement inclusif durable et de l’égalité des sexes. Il consiste essentiellement dans la poursuite du Fonds Commun multi-bailleurs d'appui à la société civile à Madagascar avec l'appui des 4 bailleurs fondateurs (UE, Allemagne, France et Monaco). Dans Dinika 2, la gestion du Fonds Commun est confiée à la GIZ et l'orientation à un Comité de Pilotage regroupant les bailleurs et les représentants de la société civile  avec l'ambition d'évoluer graduellement vers un mécanisme autonome national.
Dans le cadre des Programmes thématiques Acteurs non Etatiques/Organisations de la Société civile/ Autorités Locales (ANE, OSC, AL) ainsi que de l'Instrument Européen pour la Démocratie et les Droits humains (IEDDH), la Délégation a lancé entre 2013 et 2016 plusieurs appels à propositions. Les priorités des lignes directrices de ses appels ont été définies en complémentarité avec les programmes FED et visent aussi à mettre en œuvre les priorités et les actions prévues par la Feuille de route 2014-2017.
En effet, l'UE a validé en juillet 2014 et réactualisée en 2016  la "Feuille de route pour l'engagement envers la société civile à Madagascar sur la période 2014-2017" définissant quatre priorités globales avec une vision à long-terme représentant les changements structurels auxquels l'UE envisage d'aboutir à travers son engagement avec la société civile et le gouvernement malgache. Ces priorités sont : (i) une société civile plus légitime et viable, capable d'agir comme acteur de gouvernance; (ii) une société civile qui contribue à un Etat de droit plus effectif; (iii) une promotion de la co-création des services publics; (iv) une société civile qui contribue à un développement économique local inclusif. 
De fait, l’engagement de l'UE avec la société civile à Madagascar est devenu stratégique par la mise en place d’un dialogue politique UE-SC continu. Dans ce cadre, la DUEM organise 2 fois par an des rencontres de dialogue avec la société civile pour préparer les dialogues politiques à haut niveau. Les OSC ne considèrent plus l’UE comme un bailleur mais comme un véritable partenaire, confirmant ainsi la volonté de l’UE à mettre en œuvre son nouvel engagement envers la SC. Dans ce contexte, la DUEM veut arriver à une meilleure coordination des appuis FED avec ceux de lignes budgétaires afin améliorer les synergies et la complémentarité entre les actions et les thématiques ainsi que leur suivi et accompagnement
· Appui aux élections et à la gouvernance
Des appuis importants au processus électoral ont été faits pour les élections de 2013 qui ont vu l'Union européenne comme le premier contributeur international avec un soutien de plus de 17M€ qui s’est articulé autour de trois pôles : (1) une large participation au basket fund du Programme des Nations Unies d’Appui au Cycle Electoral Malgache, le « PACEM » ; (2) des appuis techniques ciblés auprès de la CENI ; et (3) un soutien à la société civile financé par l’Instrument de stabilité, le projet « PACTE »; et pour la phase post-électorale (INCIPALS de 1€ de mai 2015 à septembre 2016). 

L’Union européenne, dans le cadre de sa stratégie pour le cycle électoral de 2018,  va continuer à accompagner la société civile dans son engagement citoyen pour un processus électoral transparent et pacifique. Un appel à proposition sur IEEDH d'1 M € est en cours pour des actions visant à appuyer les initiatives de la société civile afin de favoriser l'engagement et la participation citoyenne, en particulier des femmes et des jeunes, et renforcer la confiance de la population dans le processus électoral à Madagascar. 

Le Plan annuel d’action (AAP) 2017 de l'instrument contribuant à la stabilité et à la paix (IcSP), article 4, inclue Madagascar dans la liste des pays éligibles.  Il s'agira d'appuyer en 2018 des projets qui auront pour objet premier de soutenir les acteurs de la société civile dans des activités de prévention des conflits afin de favoriser la stabilité du pays et prévenir des troubles et violences liés au processus électoral. 

Le projet Soutien au cycle électoral de Madagascar (SACEM), qui est le projet principal pour appuyer les autorités malgaches dans l'organisation des élections avec les autres partenaires internationaux s'inscrit aussi dans la stratégie de l'UE à support des élections de 2018 à Madagascar. Le projet est géré par le Programme des Nations Unies pour le Développement-PNUD. Il vise notamment: i) l'amélioration de la fiabilité et l’exhaustivité de la liste électorale ii) la révision du cadre légal des élections; iii) l’amélioration de la communication institutionnelle et de l’éducation civique électorale; iv) l’appui aux opérations électorales; et v) une assistance technique pour que la CENI (Commission Electorale Nationale Indépendante).

L'UE appuie également, le financement d’un expert juriste afin d’apporter une assistance technique au Comité interministériel (décret n°2017- 201) chargé de la révision de l’encadrement juridique du processus électoral malgache.

Le programme d’appui budgétaire à la consolidation de services de l’Etat (SBC2), de 30 M EUR du PIN du 11 FED sur 2 ans ( deux décaissement de 15 M EUR en 2017 et 2018), se focalise notamment sur (i) la bonne gouvernance, la saine gestion des finances publiques, la transparence budgétaire et la lutte contre la corruption et la fraude, (ii) le renforcement de l’Etat dans sa capacité de délivrance des services de base en particulier dans le domaine de la santé et de l'éducation. Ces questions de gouvernance et de délivrance des services sociaux de base que l’Etat doit pouvoir offrir à sa population sont des éléments caractéristiques de la fragilité de l’Etat malgache. Le renforcement de ces éléments est donc indispensable pour restaurer le fonctionnement de l’Etat et permettre un redémarrage de l’économie et la lutte contre la pauvreté.

Les critères de l'éligibilité de l'appui budgétaire touchent ainsi la transparence budgétaire. Depuis 2014 la transparence s'est améliorée, le budget annuel a été depuis complété de deux nouvelles annexes détaillées et un budget citoyen a été élaboré. Une requête a été envoyée pour bénéficier des évaluations d'Open Budget Index (OBI) et il faut noter que la note obtenu lors des requêtes passées de 14 en 2013 à 42 en 2015. La société civile a pu s'organiser avec l'aide du programme DINIKA pour effectuer ces évaluations afin d'atteindre l'accession à OBI. La poursuite de l'amélioration de la transparence sera partie intégrante de la matrice d'actions prioritaires du SBC2 ainsi que la poursuite de travail avec les OSC concernant la transparence et la redevabilité.
Le programme NFD 10ème FED (« Ny Fanjakàna Ho an’ ny Daholobe » - NFD -  Une administration au service de tous) vise à renforcer l'efficacité et l'intégrité de l'administration publique et la qualité des services publics (budget 11 M€ sur une période de 6 ans 2015-2021). Le processus de réforme est appuyé dans plusieurs domaines, notamment les finance publiques, la gestion des ressources humaines de l’Etat, la lutte anticorruption et la justice. Les quatre résultats principaux du projet sont les suivants: (1) la planification, la coordination intersectorielle et le suivi des activités de l’administration publique sont améliorés; (2)  la gestion des ressources humaines de la fonction publique et de la solde est assainie; (3) les instances de contrôle des pouvoirs publics sont opérationnelles et plus efficaces, grâce à leur réorganisation et à leur renforcement, au suivi judiciaire des infractions constatées ainsi qu'à l'application des sanctions; (4) La redevabilité de l'administration vis-à-vis de ses administrés est renforcée 

· Appui au secteur privé et au commerce
Le programme PROCOM (budget 8 M€, durée 2014-2019, 10ème FED) contribue au développement durable de Madagascar et à la réduction de la pauvreté par une croissance économique inclusive tirée par le commerce. Il vise à renforcer les capacités du secteur privé à se prendre en charge de manière inclusive et être plus compétitif sur le marché national, régional, international. Les résultats attendus sont : (i) renforcer les organisations intermédiaires pour servir de levier au changement, (ii) d'améliorer les capacités techniques, managériales et commerciales des micros et petites entreprises et (iii)  de faciliter et sécuriser les transactions commerciales internationales. Une part importante du projet consiste à développer les capacités du secteur privé à travers le renforcement de ses organisations intermédiaires. Une attention particulière sera donnée aux femmes et aux jeunes entrepreneurs.
Le programme PADEIR est en cours de formulation sur 11ème FED (10 M €  pour une durée de 5 ans) et a pour objectif global de contribuer à augmenter les échanges commerciaux avec l'UE et la région AfOA (Afrique Orientale et Australe) et de contribuer au développement économique durable et inclusif de Madagascar et bénéficient aux populations actives tout au long des chaînes de valeurs exportatrices. Le PADEIR vise essentiellement à améliorer la compétitivité des chaînes de valeur inclusives exportatrices (vers les marchés de l’UE et les marchés régionaux). Les résultats attendus se focalisent autour des axes d'intervention suivants : (i) renforcer les capacités institutionnelles pour doter les acteurs publics d'une vision stratégique partagée  d’appui aux exportations et pour coordonner leurs interventions; (ii) faciliter l’accès aux marchés UE et régionaux et obtenir la levée des obstacles en matière de normes et de qualité et mesures non tarifaires pour les produits périssables correspondant aux filières phares du pays; (iii) améliorer la compétitivité d’une sélection de chaînes de valeur inclusives grâce aux exportations, en particulier en direction des marchés internationaux et régionaux; (iv) améliorer et faciliter le cadre des affaires du commerce et de l'investissement par la mise en œuvre d'un outil pérenne de promotion des exportations inscrit dans un cadre institutionnel public privé : appui à la mise en œuvre de l'APEX (Agence de promotion des Exportations).
2
DESCRIPTION DES PRESTATIONS  
2.1
Objectif général
L'objectif général de ce marché est d'accompagner le travail de l'UE avec la société civile et le secteur privé dans le domaine de la gouvernance à Madagascar dans le cadre de la mise en œuvre des programmes du PIN 10/11ème FED et des lignes budgétaires.
2.2
Objectif particulier
L'objectif particulier de la mission est d'améliorer l'efficacité du partenariat stratégique de la Délégation de l'Union européenne, en lien avec le Bureau d'appui à l'Ordonnateur National (BAON), avec les organisations de la société civile et les organisations professionnelles du secteur privé à Madagascar; ceci en offrant un appui technique spécifique et en contribuant à renforcer les capacités stratégiques de ces organisations dans les thématiques pertinentes liées la gouvernance en lien avec les programmes de l'UE à Madagascar mentionnés au point 1.2. 
2.3 
Services demandés
La méthodologie proposée (selon le modèle, maximum 6 pages) devra clairement expliquer l'approche de suivi et accompagnement qui sera utilisée et mettre l'accent sur un processus participatif et inclusif, dans toutes les étapes avec les parties prenantes. 

Pour ce qui concerne l'appui à la DUEM et au BAON, il s'agira globalement d'améliorer la vision d'ensemble et la concertation avec les acteurs de la société civile et les organisations professionnels du secteur privé, de faciliter la communication entre ces acteurs et la Délégation et le BAON. Les experts vont contribuer à identifier les complémentarités et les synergies entre les différents instruments et programmes/projets dans la gouvernance (11ème FED et Budget).
L'appui aux OSC et aux organisations professionnelles devra se focaliser sur l'accompagnement de leurs stratégies de structuration et partenariat et renforcer leurs capacités dans le suivi de certaines thématiques spécifiques. 
Une attention particulière sera portée à la participation citoyenne, notamment concernant la transparence du processus électoral.
Les services spécifiques demandés sont les suivants :
1. L'appui -conseil pour améliorer le dialogue, la participation et le rôle des OSC et des organisations professionnelles dans la gouvernance nationale et locale, ceci par le biais d'analyses thématiques, de reporting, de coaching et formations et de consultations avec les OSC, les organisations professionnelles du secteur privé, les Etas Membres, les autorités nationales et locales, les médias. 
Les thématiques principales identifiées dans le cadre de la mise en œuvre des priorités, programmes et projets de l'UE, sont, à titre indicatif, les suivantes : la participation citoyenne au processus électoral, la lutte contre la corruption, la redevabilité et la transparence du budget de l'état et des communes. Une attention spécifique sera portée à l'intégration transversale du genre, de l'empowerment des femmes et de la promotion et du respect des droits humains.
Plus spécifiquement :

1.1. Des analyses stratégiques et des contributions au reporting et au dialogue structuré avec les OSC sur les thématiques proposées sont produites sur demande de la DUEM et à partir d'échanges avec les parties prenantes (y compris les questionnaires d'évaluation des questions transversales et du rapport GAP II); 

1.2. Le bilan de la mise en œuvre et l'actualisation de la feuille de route d'appui à la société civile ainsi que de la stratégie Démocratie et Droits de l'Homme

1.3. Des appuis et coaching/formation à la structuration et au renforcement des capacités des organisations professionnelles du secteur privé en lien avec les programmes 10ème et 11ème FED (PROCOM et PADEIR) et avec la programmation régionale;

1.4. L'appui à la mise en place du dialogue thématique entre les OSC, la DUEM et le BAON/MFB dans le cadre de l'appui budgétaire "State Building Contract 2" 11ème FED, avec notamment le renforcement des volets redevabilité et transparence du programme en cohérence avec les lignes directrices de l'appui budgétaire UE;

1.5. La facilitation et l'accompagnement des stratégies mises en place par la société civile pour la participation au processus électoral dans le cadre des projets financés par l'UE.

2. L'appui-conseil au Comité de Pilotage du Fonds Commun multi-bailleurs d'appui à la société civile malagasy (notamment en lien avec la mise en œuvre du programme Dinika II). 
Cet appui va se décliner comme suit : 
2.1. des échanges réguliers avec le Comité de Pilotage du Fonds commun sur la capitalisation des modalités développées sur base des recommandations de l'évaluation finale du programme Dinika 10ème FED et sur la mise en place du système du suivi-évaluation;

2.2.  l'accompagnement de la structuration du Comité de Pilotage et du Comité Consultatif du Fonds Commun;

2.3. l'accompagnement et renforcement des capacités (coaching/formation) de représentants de la société civile dans les différents organes du Fonds Commun;

2.4. l'évaluation prospective pour l'intégration de nouveaux bailleurs et pour l'évolution vers un mécanisme national autonome y compris l'approfondissement des échanges avec les meilleures pratiques dans la sous-région (Mozambique et Tanzanie);

2.5. le suivi de la complémentarité/synergie entre les appuis du Fonds Commun avec les autres appuis UE (FED/lignes budgétaires).
3. Le renforcement de la prise en compte de l'égalité de genre et de l'empowerment des femmes dans les programmes 11ème FED (en particulier ceux en cours de formulation) ainsi que l'accompagnement, la formation et le reporting sur la mise en œuvre du GAP II.
2.4
Résultats à atteindre par le prestataire 
Le dialogue stratégique, la participation et le rôle des OSC et des organisations professionnelles dans la gouvernance nationale et locale sont améliorés et renforcés dans le cadre des actions de l'UE  à Madagascar, en particulier : 
1.1. Des analyses stratégiques et des contributions au reporting sur les thématiques proposées sont produites sur demande de la DUEM et à partir d'échanges avec les parties prenantes (y compris les questionnaires d'évaluation des questions transversales); 

1.2. Quatre dialogues stratégiques entre la DEUM et la société civile (dont deux déconcentrés) sont organisés (y compris la préparation, le reporting et l'organisation logistique) en lien avec le dialogue politique à haut niveau de l'UE. Ces dialogues doivent faire l'objet de séance de préparation et restitution avec les OSC ;

1.3. Le rapport sur la mise en œuvre de la feuille de route d'appui à la société civile 2014-017 est produit ainsi que l'actualisation de cette feuille de route pour la période 2018-2021. La mise en œuvre de la feuille de route actualisée est suivie (reporting et consultations) et l'organisation des séances du groupe de travail DUEM-OSC mis en place en juin 2017 est assurée. Une actualisation de la base de données des OSC appuyées par l'UE et les EM sera également effectuée en lien avec le Fonds Commun d'appui à la société civile en 2018.
1.4. Des contributions spécifiques sur demande de la DUEM au suivi de la mise en œuvre et au reporting sur la stratégie Démocratie et Droits de l'Homme sont fournies 2 fois par an.
1.5. Accompagnement à la mise en place du consortium d'organisations patronales professionnelles du secteur privé dans le cadre de la future subvention du programme PADEIR, en particulier l'appui à : l'élaboration des statuts, la définition des structures de gouvernance et de gestion, du règlement intérieur, du manuel des procédures. Elaboration et proposition d'un programme de coaching/formation pour le renforcement des capacités des organisations professionnelles patronales membres du consortium, notamment sur la gestion des subventions prévues par le PADEIR. Cet accompagnement devra être effectué en complémentarité et synergies avec les actions développées par le programme PROCOM (renforcement des organisations intermédiaires (OI) et autres, appuis aux subventions des OI);
1.6. Organisation d'au moins 2 séances de dialogue entre les d'organisations patronales/professionnelles du secteur privé, la DUEM, le BOAN et d'autres parties prenantes dont les thématiques seront validés préalablement par la DUE;
1.7.  Deux séances de dialogue thématique entre les OSC, la DUEM et le BAON/MFB sont préparées et organisées (y compris le suivi post –séances) lors des décaissements 2017 et 2018 de l'appui budgétaire "State Building Contract 2" 11ème FED;

1.8. Organisation et facilitation de consultations pour le suivi et l'amélioration des stratégies mises en place par la société civile pour la participation au processus électoral dans le cadre des projets financés par l'UE.

2. Le Comité de Pilotage du Fonds Commun multi-bailleurs d'appui à la société civile malagasy est appuyé dans sa consolidation et dans ses orientations stratégiques.
2.1. La capitalisation par le Comité de Pilotage des modalités développées sur base des recommandations de l'évaluation finale du programme Dinika 10ème FED est effective et le système du suivi-évaluation est mis en place;

2.2.  Le Comité de Pilotage et le futur Comité Consultatif du Fonds Commun sont accompagnés et appuyés dans leurs orientations stratégiques;

2.3. Les capacités de représentants de la société civile dans les différents organes du Fonds Commun sont renforcées, notamment par le biais d'un programme de coaching et la facilitation d'ateliers de concentration entre OSC (au moins 6 sur 2 ans);

2.4. L'identification de nouveaux bailleurs et des pistes d'évolution vers un mécanisme national autonome sont proposées;

2.5. Le suivi de la complémentarité/synergie entre les appuis du Fonds Commun avec les autres appuis UE (FED/lignes budgétaires) est réalisé avec notamment la contribution pour identifier les priorités des lignes directrices de l'appel à propositions 2018 OSC-AL.
3. La prise en compte de l'égalité de genre et de l'empowerment des femmes dans les programmes 11ème FED et les projets lignes budgétaires sont renforcés notamment dans l'application du GAP II. Plus spécifiquement :
3.1. L'analyse "genre" des Documents d'Action et d'autres documents de programmation de la DUEM (y compris les lignes directrices des appels à propositions) est produite et contribue à  y intégrer la dimension genre;
3.2. Des checklists sur le genre et des indicateurs désagrégés par sexe et sensibles au genre sont produits pour améliorer la gestion des programmes et projets UE; ces indicateurs serviront également pour mesurer l'impact genre de ces programmes et projets financés par l'UE;
3.3. Des séances de coaching et/ou des formations courtes sont données sur demande de la DUEM (au moins 2 sur toute la durée du contrat)
3.4.  Le suivi de la mise en œuvre et le reporting du GAP II sont appuyés, notamment l'identification des résultats pour l’égalité de genre réalisés par les programmes existants ainsi que la sélection des objectifs et des indicateurs pour les programmes et projets qui ne sont pas inclus dans le rapport GAP 2016;

La production des livrables s'inscrit dans le cadre des résultats attendus. Les livrables seront tous produits au fur et à mesure en lien avec chaque tache. Ces livrables font également partie de la note de cadrage, du rapport intermédiaire et du rapport final. Dans la note de cadrage, un plan de travail spécifiant les délais de production des livrables sera présenté.  

2.5
Langue du contrat 
La langue du contrat est le français.
3.
PROFIL DES EXPERTS ET EXPERTISE DEMANDEE
3.1
Nombre d'experts demandés par catégorie et nombre de personnes/jours par expert et par catégorie

Cette prestation nécessite 4 experts de catégorie I pour 250 jours de prestation  (dont 210 prestés à Madagascar) ouvrables sur une période de 730 jours calendrier. Le contrat se base sur l'hypothèse où les experts travaillent cinq jours par semaine. Cependant, il pourra être demandé aux experts de travailler six jours (le samedi ou le dimanche) par semaine pour des besoins particuliers comme des missions sur le terrain. Ceci nécessitera un accord préalable de la Délégation. Cet accord pourra être donné lors de l'approbation du calendrier de mission en début de chaque mission à Madagascar.
3.2
Qualifications et expertise des experts 
Expert N. 1 Chef de Mission (catégorie I) dialogue stratégique avec les organisations de la société civile et les organisations professionnelles, redevabilité (140 p/jours)
Formation, compétences, qualification : 
· Diplôme d’études supérieures en : ingénieur, sciences administratives, sciences économiques, sciences politiques, sciences sociales ou autres domaines pertinents tels qu'agronomie ou sciences hydrauliques ou équivalents (bac + 5 minimum); 
· En absence d'un Bac+ 5, une qualification équivalente en développement, sciences économiques, sciences politiques, sciences sociales ou autres domaines pertinents couplée d'au moins 10 ans d'expérience professionnelle dans ces domaines peut être considérée.
· Maîtrise parfaite du français écrit et oral;

· Maîtrise parfaite des outils informatiques courants;

· Très bonnes capacités de rédaction, de synthèse, de modération et de présentation;

· Très bonne capacité d'écoute et de dialogue 

Expérience professionnelle générale: 
· 15 ans d'expérience dans les projets de coopération au développement sur le terrain, de préférence en Afrique et dans l'Océan Indien; 
· 10 ans d'expérience dans l'appui à la société civile et aux organisations professionnelles, de préférence dans les pays ACP;
· Au moins 3 références qui démontrent l'expérience en tant que chef de mission/coordonnateur/chargé de programme dans la formulation, la gestion et l'évaluation des projets d'appui à la société civile et à la redevabilité dans le cadre des programmes de coopération au développement.
Expérience professionnelle spécifique: 

· Très bonne connaissance des stratégies de l'UE dans l'engagement avec la société civile dans la coopération UE-ACP (par exemple: mapping des OSC, consultations et dialogue structuré, feuille de route société civile)

· Très bonne connaissance des procédures de l'UE (FED et Budget) et du cycle de gestion de projet (notamment du cadre logique), des méthodologies ROM et d'évaluation.
· Excellente connaissance et expérience dans la formulation et la gestion de programmes de coopération UE d'appui à la société civile et/ou à la gouvernance. Avoir participé à la formulation ou à la mise en œuvre d'au moins un programme FED d'appui à la société civile est un atout majeur;
· Très bonne expérience dans l'accompagnement des dynamiques et la facilitation d'ateliers avec les OSC ainsi que dans la coordination des partenaires au développement dans les thématiques liées à la gouvernance;
· Une bonne connaissance des thématiques liées à la gouvernance, notamment administrative/financière et locale et à la lutte contre la corruption, aux droits de l'homme (notamment le right based approach) sera considérée un atout;
· Une expérience préalable à Madagascar sera considérée comme un atout majeur.
Expert N. 2 (catégorie I) renforcement des capacités/coaching/suivi et évaluation des organisations de la société civile (60 p/jours)

Formation, compétences, qualification : 

· Diplôme d’études supérieures en : ingénieur, sciences administratives, sciences économiques, sciences politiques, sciences sociales ou autres domaines pertinents tels qu'agronomie ou sciences hydrauliques ou équivalents (bac + 5 minimum); 
· En absence d'un Bac+ 5, une qualification équivalente en développement, sciences économiques, sciences politiques, sciences sociales ou autres domaines pertinents couplée d'au moins 10 ans d'expérience professionnelle dans ces domaines peut être considérée;
· Maîtrise parfaite du français écrit et oral;

· Maîtrise parfaite des outils informatiques courants;

· Très bonnes capacités de rédaction, de synthèse, de modération et de présentation;

· Très bonne capacité d'écoute et de dialogue.
Expérience professionnelle générale: 

· 12 ans d'expérience dans les projets de coopération au développement sur le terrain, de préférence en Afrique et dans l'Océan Indien; 
· 10 ans d'expérience dans l'appui-conseil technique, le monitoring/suivi et évaluation, et la formation des partenaires locaux dans la mise en œuvre de leurs projets de développement; de préférence dans les pays ACP; 
· Au moins 1 référence qui démontre l'expérience en tant que responsable/gestionnaire/coordonnateur d'un projet d'appui à la société civile dans le cadre des programmes de coopération au développement;

Expérience professionnelle spécifique: 

· Très bonne connaissance des procédures de l'UE (FED et Budget) et du cycle de gestion de projet (notamment du cadre logique), des méthodologies ROM et d'évaluation.
· Excellente connaissance et expérience dans la coordination et le suivi/évaluation de projets de coopération UE d'appui à la société civile. Avoir participé à la mise en œuvre d'au moins un programme FED d'appui à la société civile est un atout majeur;

· Très bonne expérience dans l'accompagnement sur le terrain des projets des OSC, la coordination des groupes de travail et la facilitation d'ateliers sur le développement local dans les pays ACP;

· Une bonne connaissance des thématiques transversales: environnement, droits de l'homme (notamment le right based approach) et genre sera considérée un atout;
· Une expérience préalable à Madagascar sera considérée comme un atout majeur.
Expert N. 3 (catégorie I) mécanisme intégré- fonds commun multi- bailleurs d'appui à la société civile (20 p/jours)

Formation, compétences, qualification : 

· Diplôme d’études supérieures en : sciences administratives, sciences économiques, sciences politiques, sciences sociales ou autres domaines pertinents (bac + 5 minimum); 
· En absence d'un Bac+ 5, une qualification équivalente en développement, sciences économiques, sciences politiques, sciences sociales ou autres domaines pertinents couplée d'au moins 10 ans d'expérience professionnelle dans ces domaines peut être considérée.
· Maîtrise parfaite du français écrit et oral;

· Maîtrise parfaite des outils informatiques courants;

· Très bonnes capacités de rédaction, de synthèse, de modération et de présentation;

· Très bonne capacité d'écoute et de dialogue 

Expérience professionnelle générale: 

· 12 ans d'expérience dans les projets de coopération au développement sur le terrain, de préférence en Afrique et dans l'Océan Indien; 
· 10 ans d'expérience dans l'appui à la société civile de préférence dans les pays ACP;

· Au moins 3 références qui démontrent l'expérience en tant que chef de mission/conseiller principal/chargé de programme dans la formulation, la gestion et l'évaluation des projets d'appui à la gouvernance, à la redevabilité et à la participation citoyenne dans le cadre des programmes de coopération au développement.

Expérience professionnelle spécifique: 

· Très bonne connaissance des stratégies de l'UE dans l'engagement avec la société civile dans la coopération UE-ACP et bonne expérience pratique de certains exercices comme le mapping/cartographique des OSC, les consultations et le suivi du dialogue structuré et politique, etc;
· Bonne connaissance des procédures de l'UE (FED et Budget) et du cycle de gestion de projet (notamment du cadre logique), des méthodologies ROM et d'évaluation;
· Solide expérience dans la mise en œuvre de mécanismes novateurs et/ou existants d'appui à la société civile avec l’établissement de réseaux dans la région ACP. Une expérience d'au moins 3 ans dans l'accompagnement de mécanismes intégrés multi bailleurs d'appui  à la société civile sera considéré comme un atout majeur;

· Bonne connaissance et expérience l'accompagnement/suivi/évaluation et/ou la formulation de programmes de coopération UE d'appui à la société civile et/ou à la gouvernance. Avoir participé à la formulation ou au suivi/évaluation d'au moins un programme FED d'appui à la société civile ou à la gouvernance est un atout majeur;

· Très bonne expérience dans l'accompagnement des dynamiques et la facilitation d'ateliers avec les OSC ainsi que dans la coordination des partenaires au développement dans les thématiques liées à la gouvernance;

· Une bonne connaissance de méthodologies d’analyse de la gouvernance sectorielle et des thématiques liées à la gouvernance, et à la redevabilité sociale ;

· Une expérience préalable à Madagascar sera considérée comme un atout majeur.
Expert N. 4 (catégorie I) genre et empowerment des femmes (30 p/jours)

Formation, compétences, qualification : 

· Diplôme d’études supérieures en : sciences économiques, sciences politiques, droit, sciences sociales ou autres domaines pertinents (bac + 5 minimum); 
· En absence d'un Bac+ 5, une qualification équivalente en développement, sciences économiques, sciences politiques, sciences sociales ou autres domaines pertinents couplée d'au moins 6 ans d'expérience professionnelle dans ces domaines peut être considérée;
· Qualifications supplémentaires attestées sur l'approche genre
· Maîtrise parfaite du français écrit et oral;

· Maîtrise parfaite des outils informatiques courants;

· Très bonnes capacités de rédaction, de synthèse, de modération et de présentation.
Expérience professionnelle générale: 

· Expérience d'un minimum de 12 ans dans le développement social, les projets et les études/formation dans le domaine des droits humains et l'égalité de genre et l'empowerment des femmes  dans la région ACP;
· Au moins 3 références qui démontrent l'expérience en tant que spécialiste genre dans dans des projets ou des actions en faveur de l'égalité de genre, de préférence dans la région ACP.
Expérience professionnelle spécifique: 

· Bonne connaissance et expérience pratique du Gender Action Plan (GAP) I et II de l'UE, notamment sur l'élaboration de profils ou analyse genre par pays, sur les matrices des indicateurs et les outils de reporting;
· Expérience prouvée dans la définition d'indicateurs genre et dans l'évaluation sensible au genre pour des programmes de coopération au développement dans les pays ACP; 
· Très bonne expérience de formation sur dans les thématiques liée au genre dans le pays ACP. Une expérience de formateur/formatrice genre pour les Délégations UE sera considérée comme un atout majeur;
· Une expérience préalable à Madagascar sera considérée comme un atout majeur.
La présence d'un membre de l'équipe du Management n'est pas requise pour le briefing et/ou débriefing. Le Chef de mission devra être présent pour le briefing de démarrage et la présentation de la note de cadrage de la mission.
4. 
LIEU ET DUREE DE LA MISSION
4.1
Période de démarrage 
La période de démarrage indicative prévue est le 23 octobre 2017. 
4.2
Durée prévue de la mission
Il s'agit d'une mission de 250 jours (dont 210 prestés à Madagascar) ouvrables sur une période de 730 jours calendrier (24 mois).
4.3 
Calendrier de mission: comprenant la période de notification pour la mise en place de l'équipe comme prévu par l'art 16.4 a) 

La méthodologie et le calendrier précis de la mission seront ceux proposés par le bureau d’études retenu. Le début de la première mission et de toutes les missions à Madagascar seront notifiées par un ordre de service par email du chargé de programme

La majorité des jours de prestation devront se concentrer sur la première année du contrat (2017-2018), notamment pour les prestations en appui au processus électoral (la période électoral allant de fin 2017- fin 2018) et aux OSC pour le Fonds Commun et la feuille de route ainsi que pour l'appui aux organisations professionnelles (avant le lancement du PADEIR)

La répartition des jours de prestation par expert sera la suivante :

· Expert 1 Chef de mission : 140 p/j concentrés sur la 1ère année
· Expert 2 : 60 p/j concentrés sur la 1ère année
· Expert 3 : 20 p/j

· Expert 4 : 30 p/j • 

La DUEM organisera à l'arrivée du Chef de mission une séance de briefing pour bien repréciser les objectifs de la mission, le calendrier détaillé et les modalités pratiques. Une seconde réunion aura lieu pour la remise de la note de cadrage après 3 semaines. Une troisième réunion de débriefing aura lieu à la fin de la première mission. Tout au long du contrat de séances de travail pourront être organisées avec la DUEM en fonction des besoins. 

Le contractant organisera les visites, rencontres et éventuels ateliers à Antananarivo et dans le pays en fonction des besoins. Les frais occasionnés par ces événements seront à sa charge (voir dépenses accessoires). 

4.4
Lieux de la prestation 
A Madagascar, Antananarivo sera la base de travail avec des visites terrain dans les différentes régions, notamment: Analamanga, Itasy, Menabe, Diana, Analanjirofo, Atsimo-Adrefana, Astimo- Atsinanana, Anosy. Sur les 210 personne/jours prévus à Madagascar, on estime approximativement 100 jours de terrain en dehors d'Antananarivo.
A domicile pour le reporting et la lecture des documents (40 jours au total).
5.
RAPPORTS 
Le prestataire soumettra ses rapports en français en version électronique (Word/Excel et PDF) et pour le rapport final un original et 2 copies papier. 

Une note de cadrage est attendue après 3 semaines de présence à Madagascar du Chef de mission (10 pages maximum). Elle sera présentée à la Délégation de l'UE et comprendra la méthodologie détaillées (y compris les modèles pour le reporting et autres outils à produire (notes, indicateurs, etc.), le programme de travail avec un chronogramme pour l'ensemble de la mission et les premières observations sur l'état d'avancements des projets. Les commentaires de la DUE devront ensuite être intégrés dans les 4 jours ouvrables suivant leur réception. 

Un rapport de mission est envoyé 15 jours après chaque mission à Madagascar pour un total de maximum 5 rapports de mission sur 2 ans. Le dernier rapport sera intégré au rapport intermédiaire et final. Ce rapport comprendra, à titre indicatif,: un tableau récapitulatif des indicateurs et des recommandations pour chaque partie prenant et le tableau de bord de suivi des synergies / complémentarités et de la communication et visibilité. Le rapport reprendra également : (i) le diagnostic évolutif des besoins en renforcement de capacité ainsi que les activités et produits réalisés (TDR des rencontres, plan de suivi post formation et rapports des séances); les fiches récapitulatives des recommandations par thématique. 
Un rapport intermédiaire est envoyé après la 1ère année (20 pages, à transmettre 15 jours après la fin de la période). Il devra présenter un résumé exécutif de 3 pages, le bilan à mi-parcours des activités réalisées et des résultats atteints, les difficultés rencontrées et les enjeux identifiés, des recommandations précises et le chronogramme actualisé. Tous les livrables produits pendant la mission seront annexés au rapport (y compris les rapports de mission). Les commentaires de la DUE seront ensuite être intégrés dans les 4 jours ouvrables suivant leur réception.

Un rapport final est attendu dans un délai de 15 jours ouvrables après la fin de la dernière mission à Madagascar (30 pages). Il devra présenter un résumé exécutif de 4 pages ainsi que le bilan de toutes les activités réalisées et les résultats atteints, les difficultés rencontrées, les enjeux identifiés et les processus de changement proposés, un bilan global de la gestion et de la mise en œuvre des subventions avec recommandations des précises pour la suite. Tous les livrables produits pendant la mission seront annexés au rapport (y compris les rapports de mission). Les commentaires de la DUE seront ensuite être intégrés dans les 4 jours ouvrables suivant leur réception
Tous les rapports doivent indiquer le numéro du contrat-cadre et mentionner "Ce rapport a été préparé avec l'assistance financière de l'Union Européenne. Les points de vue et opinions exprimés sont ceux des consultants et par conséquent ne peuvent en aucun cas refléter l'opinion officielle de l'Union européenne".

6.
DEPENSES ACCESSOIRES 
Il s'agit d'un marché à prix unitaire. Le budget pour les dépenses accessoires pour cette mission doit inclure :

· les frais de voyage international (voyages aller/retour international en fonction du lieu de résidence des experts proposés), 
· les frais de déplacement dans le pays (vols intérieurs A/R à Madagascar et des frais de location et utilisation de voiture), 
· des perdiem pour le séjour à Madagascar (en fonction du lieu de résidence des experts proposés)
Un montant global de maximum 25.000 euros sera réservé aux frais suivants :

· des frais de tenue d'atelier et autres réunions: prise en charge de certains participants (transport, séjour et hébergement), location des salles et de l'équipement, supports de visibilité et communication, location de chapiteaux, location de véhicules, frais de restauration, équipement sono, etc.. 

· des frais d'interprétariat (malgache-français et français malgache), de traduction (malgache-français et français-malgache), de reproduction éventuelle de certains documents ainsi que des éventuels frais pour des supports techniques (par exemple des appuis techniques à la gestion, à la communication, etc.).

Les experts devront s'assurer de leur réservation de vols, des locations de voiture, des réservations de salle de réunions et d'hôtel.
Les taxes locales éligibles sous les dépenses accessoires encourues dans le cadre du contrat spécifique seront remboursées complètement.
7.
SUIVI ET EVALUATION
Le contractant devra produire pour la note de cadrage des indicateurs de performances en lien avec les livrables demandés et les soumettre pour approbation à la Délégation de l'Union européenne à Madagascar.
La supervision de la mission sera assurée par la Délégation de l'UE à Madagascar.

Le contractant doit veiller à ce que les experts disposent du matériel nécessaire et de ressources satisfaisantes, pour pouvoir se consacrer pleinement à sa mission. Il doit rémunérer convenablement et régulièrement le personnel conformément à la réglementation du travail en vigueur à Madagascar.

La DUEM mettra à la disposition des expertd tous les contrats, les rapports et autres informations disponibles relatifs à la mission et aux projets.

Le contractant signalera au plus vite au Pouvoir adjudicateur toutes les limitations de l'étendue de ses travaux qu’il rencontre avant ou pendant sa mission. Il consulte le Pouvoir adjudicateur sur les actions à entreprendre, ou sur les changements éventuels à apporter à l'étendue de la mission.

CRITERES D'EVALUATION TECHNIQUE
Demande de prestation n° 2017/ 389137version 1
CC BENEFICIAIRES 2013 – 
Lot 7 : Gouvernance et Affaires intérieures 
EuropeAid/132633/C/SER/multi

1.
CRITERES D'EVALUATION TECHNIQUE

Le Pouvoir Adjudicateur sélectionne l'offre ayant le meilleur rapport qualité prix, utilisant une pondération de 80/20 entre la qualité technique et le prix. 

La qualité technique est évaluée sur base de la grille suivante:  
	
	Maximum 

	Points pour l'Organisation et la méthodologie
	

	Compréhension des termes de référence et de l'objectif des services à fournir
	4

	Approche méthodologique générale, approche en matière de contrôle de qualité, combinaison appropriée d'outils et estimation des difficultés et des défis à relever
	8

	Organisation des tâches, y compris le calendrier
	8

	Sous-total Organisation et Méthodologie
	20

	
	

	Expertise/Experts
	

	Expert 1
	

	Formation, qualifications et compétences 
	8

	Expérience professionnelle
	18

	Expert 2
	

	Formation, qualifications et compétences 
	6

	Expérience professionnelle
	12

	Expert 3
	

	Formation, qualifications et compétences 
	6

	Expérience professionnelle
	12

	Expert 4
	

	Formation, qualifications et compétences 
	6

	Expérience professionnelle
	12

	
	

	Total des points pour les experts
	80

	
	

	Grand total 
	100


2.
SEUIL TECHNIQUE 

Toute offre n'atteignant pas le seuil technique de 80 points sur 100, est automatiquement rejetée. 
Les entretiens ne sont pas prévus[image: image1.png]



� http://databank.worldbank.org/data/reports.aspx?source=Worldwide-Governance-Indicators


�Afrobaromètre 2013, Origines et sortie de crise à Madagascar: que disent les citoyens ordinaires?


� Validé par le décret n°2015-994.


� Loi N° 2004-017 du 19 août 2004 autorisant la ratification de la Convention des Nations Unies contre la corruption


� Loi N° 2004-018 du 19 août 2004 autorisant la ratification de la Convention de l’Union Africaine sur la prévention et la contre la corruption


� Loi N° 2007-007 du 20 juin 2007 autorisant la ratification de l’adhésion au Protocole de la SADC contre la corruption


� Loi N° 2014-005 contre le terrorisme et la criminalité transnationale organisée.


� PNUD « Evaluation de l’état de la lutte contre la corruption à Madagascar », octobre 2014.


� Le pays passant successivement de la 84ème place en 2006 à la 128ème en 2013 puis à la 133ème en 2014. 


� � HYPERLINK "https://www.transparency.org/country/" \l "MDG" �https://www.transparency.org/country/#MDG� 


� « Stratégie nationale de lutte contre la corruption 2015-2025 », Août 2015, � HYPERLINK "http://www.csi.gov.mg/wp-content/uploads/2015/10/SNLCC-BOOKLET-A5.pdf" �http://www.csi.gov.mg/wp-content/uploads/2015/10/SNLCC-BOOKLET-A5.pdf� 


� Worldwide Governance Indicators de la Banque mondiale


� Que nous pouvons sommairement résumer en des bandes armées qui s’attaquent à des bétails de zébus. Ce phénomène est principalement localisé dans le sud du pays.
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